
Les retraités atteints de PAUVRETÉ
(Inspiré des « Animaux malades de la peste » des fables de Jean de La Fontaine)

Une loi qui répand l’injustice,
68, pour l’appeler par son nom,
Instaura en 82 une diminution de l’indexation.

PAUVRETÉ (puisqu’il faut la préciser)
Poursuivait les retraités.
Ils n’en souffraient pas tous,
Mais tous étaient touchés.

On n’en voyait point occupés 
À festoyer toute l’année.
Avec 12 900 $, 
Où pouvait-on fêter ?

18 ans durant, cette épidémie se répandit.
Tous se lamentaient, criaient et réclamaient justice.
Une diminution de 300 $ à 1000 $ l’an,
Maintenait les retraités dans la précarité.

Le gouvernement tint conseil et dit :
« Mes chers retraités,
Je crois que votre prévoyance à cotiser si hautement
A permis d’engranger une jolie somme à partager.
3 beaux milliards, ce n’est pas à dédaigner.
Votre sagesse veut que vous soyez raisonnables
Et que vous partagiez votre fortune accumulée. 
D’autres que vous pourront profiter
Des bénéfices de vos 18 dernières années.
Votre grand âge et votre dévouement 
Vous permettent pareil dépouillement. » (suite au verso)

Arlette Bouchard, Porte-parole pour le Mouvement ESSAIM
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Des nouvelles du Mouvement
12 avril 2005

Visites à l’Assemblée nationale
(printemps 2005)

Les retraités du Mouvement
ESSAIM croient qu’un plan de
redressement de la situation
peut se concrétiser en dehors des
négociations.

Rappel
Rente moyenne versée aux
retraités du RREGOP

12 968 $ en 2003

Fonds de retraite 301 du RREGOP

Année Nombre de Cotisations 
participants versées

1999 423 570               661 958 714 $
2000 437 132               531 837 009 $
2001 450 000               530 007 706 $
2002 465 000               586 840 763 $
2003 470 000               660 740 948 $
2004* 470 000               660 740 948 $

46 430 cotisants de plus
de 1999 à 2003

Les cotisations versées sont
restées stables de 1999 à 2003.

* Projection basée sur l’année 2003
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Des questions pour vous

1. Comment appliquerez-vous le principe
d’impartialité dans le dossier des
retraités ?

2. Comment comptez-vous nous verser
progressivement la part de notre
salaire différé que vous nous devez? 

Nos demandes

Les retraités demandent :
- de retrouver la pleine indexation,
- la part promise de leur salaire différé,
- une représentation égale à celle des 

travailleurs et de l’employeur aux comités 
de retraite et de gestion,

- de nommer eux-mêmes leurs 
représentants aux comités de retraite et 
de gestion.

Des retraités se révoltèrent.
300 $ à 1000 $ l’an,
C’était glisser assurément vers l’appauvrissement.
Ils demandèrent au gouvernement d’être entendus
Pendant les pourparlers. 

D’autres intervenants s’énervèrent et s’imposèrent.

Le gouvernement céda et les invita tous à s’exprimer.

« Soit, dit-il, qu’avez-vous à dire ? »

Les syndicats se présentèrent :
« Nous sommes les négociateurs des salariés.
Les retraités connaissaient le contrat
Et savaient à quoi s’attendre.
Nul besoin de tergiverser. 
L’argent revient aux salariés. »

Un seul retraité fut invité.
Il osa demander : « Ah ! si nous avions un petit quelque chose,
50 % de l’IPC, peut-être,
Nous serions aux anges. »

Tant qu’aux autres retraités, ils furent ignorés
Et privés d’information sur la situation.

Le gouvernement trancha, oublia les retraités,
Vota la loi 131 et donna les 3 milliards aux salariés.
Ceux-ci se mirent à dépenser
Sans se soucier de la source de cette fortune inespérée.

Quelques années s’écoulèrent ainsi.
Beurre et lait augmentèrent.
Les revenus s’atténuèrent.
L’instabilité s’accentua.
Les retraités crièrent.

 « Qu’avez-vous encore, dit le gouvernement.
La question est réglée depuis 5 ans. »

 « Justement, dirent les retraités,
Vous avez distribué nos 3 milliards
Que nous avions engrangés pour notre sécurité. 
Nous voulons être indemnisés.
La pleine indexation vous nous devez. 
La part que vous nous promettiez, 
De notre salaire différé, doit nous être versée. »

À ce jour, l’affaire est encore en suspend
Et attend son dénouement
Dans un plan de redressement.

Morale de cette histoire 

Retraités, occupons-nous de nos affaires
Sinon, les autres en feront leur affaire.
À nous de convaincre nos députés
Qu’ils doivent faire preuve d’impartialité.


